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DECISION N°2024-19 
PORTANT ADMISSION EN NON-VALEUR – EXERCICE BUDGETAIRE 2024 

GÎTE DE LA FERME SAINT AGRICOL SAVOILLANS 
 

Madame Jacqueline BOUYAC, Présidente du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du 
Mont-Ventoux, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CS DEL 2024/09/25/13 du Comité Syndical en date 25 septembre 2024 autorisant 
la Présidente à admettre en non-valeur les créances irrecouvrables de faible montant jusqu’au seuil 
plafond de 200 €. 
 
Vu le titre de recette n° 43 bordereau n° 9 du 03/03/2017 pour un montant de 200,00 €, émis à 
l’encontre de Martine BERNARD pour le loyer du mois de mars 2017 du gîte de la ferme Saint Agricol à 
Savoillans, 
 
Malgré toutes les diligences effectuées par le comptable public en charge du recouvrement, cette 
créance est demeurée irrecouvrable. 
 
Vu la demande d’admission en non-valeur présentée par le comptable public en date du 03/10/2024 

concernant le titre de recette n° 43 bordereau n° 9 du 03/03/2017 pour un montant de 200,00 €, 

(deux cents euros) émis à l’encontre de Martine BERNARD sur l’exercice 2017. 

 

DECIDE, 
 
D'accepter la proposition du Payeur départemental relative à l’admission en non-valeur de cette 
créance irrécouvrable pour un montant de 200,00 €, la somme sera prélevée sur le compte 6541, 
 
D’autoriser en cas d’absence ou d’empêchement, le délégataire de Madame la Présidente à signer 
toutes les pièces subséquentes, 
 
De s’engager à conserver toutes les pièces du dossier en vue d’éventuels contrôles. 
 
La présente décision sera transmise à Monsieur Le Préfet de Vaucluse, 
 
Compte-rendu sera donné au Comité Syndical lors de la prochaine séance, 
 
A Carpentras, le 03/10/2024 

La Présidente du  
Parc naturel régional du Mont-Ventoux 
Vice-Présidente de la Région Sud 
 
 
 
Jacqueline BOUYAC 
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